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MOT DU PRÉSIDENT 

Il me fait plaisir, comme premier président de l'Agence des 
télécommunications gouvernementales, de remettre à chacun et 
chacune d'entre vous sa copie du condensé de notre Plan d'entreprise 
1991-1995 que nous avons légèrement remanié, en vue de cette 
publication. 

Les analyses et les objectifs que l'on y a regroupés l'été dernier, et 
j'entends ici toute l'équipe de gestion, sont un peu comme le moteur 
qui a déjà commencé à enclencher les activités intenses qui nous 
attendent, comme organisme de service spécial, au cours des 
prochaines années. 

Le Plan d'entreprise, est-il besoin de le rappeler, est en quelque sorte 
notre contrat d'imputabilité sur lequel le ministère des 
Communications, le Conseil exécutif sur les télécommunications 
gouvernementales ainsi que le Groupe consultatif des 
télécommunications s'appuieront pour juger du rendement de l'ATG. 

Je vois mal comment l'Agence pourrait faire preuve d'efficacité et 
réussir dans son dessein sans votre collaboration, votre travail 
acharné et votre loyauté. C'est là-dessus avant tout que je mise. 

Je vous encourage donc à lire le présent document, à en discuter avec 
vos gestionnaires et à tenter de cerner comment vous, comme individu. 
pouvez contribuer à sa réalisation. 

Veuillez agréer l'expression de mes sentiments les plus cordiaux. 

Relié  Guindon 
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D INTRODUCTION 

Le présent document est le condensé 
légèrement remanié du Plan 
d'entreprise 1991-1995 de l'Agence des 
télécommunications gouvernementales. 
On y a omis les informations et les 
prévisions financières de nature 
confidentielle qui font partie du Plan 
original. 

Ce condensé résume les stratégies 
qu'entend suivre l'ATG au cours des 
prochaines années afin d'assumer 
pleinement son statut d'organisme de 
service spécial et de répondre aux 
attentes de ses clients. 

D CONTEXTE EXTÉRIEUR 

Aspects technologiques 

Les progrès technologiques réalisés 
dans la conception des ordinateurs et 
des logiciels ont donné naissance à une 
multitude de produits, de services et 
d'applications liés au traitement de 
l'information. Cette explosion de 
créativité repose sur deux grandes 
découvertes : le microprocesseur qui 
rend possible une multiplicité 
d'applications à des coûts plus bas que 
Jamais et la fibre optique dont la 
capacité de transmission est quasi 
sans limite. La mise en application de 
ces nouvelles techniques dans le 
secteur des télécommunications donne 
lieu à la conversion du réseau 
téléphonique analogique actuel, utilisé 
principalement pour la transmission de 
la voix, en un système informatisé très 
complexe pouvant servir à transmettre 
par voie numérique la voix, les 
données, le texte et l'image. 

De plus, les fournisseurs de nouveaux 
services proviennent d'entreprises 

engagées dans le traitement de 
données et la bureautique ainsi que de 
l'industrie des télécommunications 
proprement dite. Devant l'émergence 
de l'industrie du traitement de 
l'information, toutes ces entreprises se 
trouvent donc en situation de 
concurrence les unes par rapport aux 
autres. 

Aussi, la rapidité avec laquelle ces 
nouveaux produits sont conçus et mis 
en marché semble s'accélérer. Ainsi, il 
appert que la durée utile de ces 
nouvelles applications diminue, en 
raison de nouvelles requêtes d'usagers 
de plus en plus exigeants. 

Comme l'évolution de la technologie 
analogique en technologie numérique 
ne fait plus de distinction entre la 
transmission de la voix et celles des 
données, la responsabilité de gérer les 
télécommunications est en voie de 
passer entre les mains de personnes 
formées aux techniques informatiques 
plutôt que téléphoniques. Suite à cette 
évolution technologique, il s'ensuit que 
les liens très étroits qui s'étaient établis 
au cours des ans entre le personnel de 
l'ATG et le «personnel téléphonique», 
travaillant pour les organismes-clients, 
sont en voie de s'effriter. 

Pour leur part, les clients de l'ATG ont 
très souvent recours aux techniques de 
traitement de l'information. Dans 
plusieurs cas, il leur arrive de planifier 
des programmes futuristes qui ne sont 
rendus possibles qu'en raison de la 
révolution qui s'est manifestée dans 
l'industrie du traitement de 
l'information. Voici quelques exemples 
de ces programmes et leur pertinence 
par rapport à l'ATG : 
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Revenu Canada-Impôt 

Revenu Canada-Impôt représente 
environ 8% de l'ensemble du chiffre 
d'affaires de l'ATG. Il s'intéresse 
vivement à la prestation de nouveaux 
services électroniques destinés à 
accroître les liens entre les 
contribuables, les institutions 
financières, les agences 
gouvernementales et le secteur privé. 

Le programme du «Service électronique 
à l'intention des contribuables» 
permettra au public d'accéder à de 
l'information sur les impôts ainsi qu'à 
de l'aide pour la préparation et la 
soumission de rapports d'impôts, voire 
même de régler la cotisation par 
l'entremise de virements de fonds 
électroniques. 

Le défi de l'ATG sera de continuer à 
trouver des mécanismes en vue de 
fournir ou d'appuyer ce genre de 
services enrichis. Tout en répondant 
aux besoins de son client, le réseau de 
l'ATG pourrait, par exemple, relier dans 
une configuration nationale le réseau 
commuté public, le réseau privé d'une 
banque et le réseau interurbain 
gouvernemental. 

Gendarmerie royale du Canada 

Ce client se propose d'établir à l'échelle 
nationale un réseau pleinement intégré 
de communications. Les systèmes de 
cueillette de renseignements et de 
recherche documentaire seront 
automatisés, là où c'est possible. Les 
agents qui patrouillent partout au 
Canada pourront avoir accès 
instantanément à des fichiers de 
contrevenants, à l'aide de terminaux 
mobiles reliés à des centres locaux de 
répartition, lesquels seront reliés à leur 

tour à des banques nationales de 
données. 

Actuellement, la GRC a recours aux 
services de l'ATG uniquement aux fins 
de transmission de la voix, ce qui 
représente 14% de l'ensemble de ses 
dépenses d'exploitation pour les 
télécommunications. 

Le défi de l'ATG consiste à explorer des 
avenues qui permettraient à son client 
de maximaliser l'utilisation du réseau 
gouvernemental sur les tronçons à 
haute densité et de lui faire profiter de 
la force d'achat de l'ATG dans les 
centaines de petites agglomérations à 
travers le Canada. 

Transports Canada 

La vision futuriste de Transports 
Canada est de créer un réseau national 
de systèmes compatibles avec des 
points d'appui à l'échelle nationale, 
mais qui aurait des applications 
locales. Ce ministère a lancé un 
important projet visant la mise sur 
pied de systèmes d'interconnexion 
ouverts ("OS!") et se propose de 
promouvoir leur expansion éventuelle. 

Même si ce client et l'ATG partagent un 
objectif commun, à savoir la création 
d'un «pipeline» pan-canadien de 
communications accessible par 
plusieurs systèmes différents, il a 
souvent agi indépendamment de l'ATG 
et ne dépense avec elle qu'à peine 20% 
de son budget d'exploitation en matière 
de télécommunications. 

Le défi de l'ATG sera de s'assurer que 
ce client profite au maximum du 
réseau numérique par canaux qu'elle 
prévoit éventuellement mettre en place. 
L'ATG cherchera à maintenir l'équilibre 
précaire qui doit exister entre la 
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réalisation d'économies d'échelle pour 
le gouvernement et le fait d'encourager 
les ministères à entreprendre des 
initiatives au chapitre du traitement de 
l'information. 

Tendances du marché des 
télécommunications 

On avait prévu que le marché global 
des télécommunications, en 1990 
dépasserait 400 milliards de dollars 
américains. Au Canada, les recettes 
des principales sociétés de 
télécommunications auraient atteint en 
1990 environ 17 milliards de dollars en 
devises canadiennes (soit entre 3% et 
4% du marché global). La part de 
marché du gouvernement fédéral devait 
s'établir à environ un milliard de 
dollars par année. 

Le service téléphonique de base 
représente 85% des recettes réalisées 
par les sociétés canadiennes de 
télécommunications. Le taux de 
croissance de ce service bien établi est 
inférieur à 10% annuellement. Les 
services enrichis comme la télécopie, la 
messagerie électronique, les services de 
transactions électroniques ainsi que les 
services de recherche documentaire 
s'accaparent le 15% qui reste des 
recettes réalisées par les sociétés 
canadiennes de télécommunications. 
Le taux annuel de croissance pour ces 
types de services oscille entre 20% et 
30%. 

Les taux de croissance du marché de la 
transmission de données et des 
services enrichis, au sein du 
gouvernement fédéral, épousent une 
courbe plutôt irrégulière et se situent à 
des paliers bien inférieurs à l'ensemble 
du marché, soit à peine 16% en 
1988-1989 et 11% en 1989-1990. 

Concurrence 

L'ATG, ayant à envisager une 
concurrence beaucoup plus vive, ne 
peut plus croire qu'elle pourra garder 
sa part du marché, du simple fait 
qu'elle ait reçu du Conseil du Trésor le 
mandat de fournir des services de 
télécommunications à la communauté 
gouvernementale. Les forces du 
marché risquent de gruger les recettes 
de l'Agence, si elle ne réussit pas à 
montrer à ses clients qu'elle apporte 
une valeur ajoutée et fait réaliser des 
économies au gouvernement. 

Le défi de l'ATG est de s'accaparer les 
affaires des ministères pour les achats 
en grande quantité, sans pour autant 
nuire aux avantages de la relation 
harmonieuse qui doit exister entre les 
fournisseurs et les ministères. 

Marché 

Il y a deux raisons pour lesquelles 
l'ATG se doit de s'accaparer une part 
plus importante du marché du 
gouvernement fédéral, particulièrement 
dans les domaines de la transmission 
des données et de la prestation de 
services enrichis : 

a) devant la baisse constante des tarifs 
du service interurbain à 
communications farinées ainsi que 
du service "WATS", les économies du 
gouvernement et la marge de 
manoeuvre de l'Agence, en ce qui a 
trait au Service téléphonique 
interurbain partagé, pourraient 
diminuer; 

b) plus important encore, des 
économies substantielles pour le 
gouvernement peuvent être 
réalisées, si l'ATG peut convaincre 
ses clients-cibles à consolider leurs 
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besoins en matière de transmission 
de données, comme ils ont accepté 
de le faire auparavant pour la 
transmission de la voix. Ces 
économies potentielles se ramènent 
à quatre catégories : 

• économies, en procédant au 
multiplexage de réseaux privés de 
transmission de données et de 
quelques réseaux à grande 
vitesse, de façon à permettre au 
gouvernement de profiter de la 
structure tarifaire en vigueur; 

• en faisant un usage plus efficace 
des circuits existants; 

• en économisant sur les 
années-personnes dans chacun 
des ministères par voie de 
rationalisation organisationnelle; 

• économies, en procédant à 
l'intégration des services de 
transmission de la voix et des 
données. 

Les dépenses du gouvernement fédéral 
au chapitre des télécommunications 
en 1989-1990 s'élevaient à 836 
millions de dollars, dont 442 millions 
ont été dépensés au chapitre des 
services de voix et de données. L'ATG 
s'est accaparé environ 62% de ce 
marché. 

L'analyse des dépenses montre que le 
marché-cible est grandement 
concentré, et donc vulnérable, en ce 
qui a trait à la concurrence. Onze 
ministères importants occasionnent 
environ 80% des dépenses 
d'exploitation pour les services de voix 
et de données. 

Réglementation 

En supposant que le ministère des 
Communications réussisse à atteindre 
son objectif qui est de créer une 
structure uniforme de réglementation à 
travers le Canada, l'ATG aura des 
chances, à long terme, de diversifier 
ses sources d'approvisionnement dans 
la région des Prairies. Les restrictions 
actuelles imposées par les trois 
entreprises de téléphone des Prairies 
empêchent l'ATG de recourir à la 
société Unitel comme fournisseur de 
services de télécommunications en 
matière de services interurbains entre 
Ottawa et les principales villes de cette 
région du pays. Cette situation a 
également entraîné pour les 
organismes fédéraux, qui sont situés 
dans ces provinces, des coûts 
inutilement élevés quant à la 
prestation de services de lignes privées. 

Plusieurs nouvelles opportunités 
s'offrent à l'ATG, à court terme, en 
raison de l'approbation par le CRTC de 
la restructuration tarifaire de Bell 
Canada en ce qui a trait à son nouveau 
service numérique de réseaux 
concurrentiels d'affaires. Suite à la 
requête de Bell Canada, la société 
Unitel avait proposé en avril 1990, des 
changements à sa structure tarifaire de 
Mach III, qui ont été récemment 
approuvés. 

Ces changements tarifaires d'envergure 
permettront à l'ATG, qui est l'un des 
plus importants acquéreurs de services 
interurbains au Canada, de saisir des 
occasions uniques de : 

a) faire profiter le gouvernement fédéral 
d'économies nouvelles par l'achat de 
services en gros pour la 
transmission de données; 
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b) ralentir le taux de diminution des 
économies réalisées quant au réseau 
téléphonique interurbain. Les 
économies sont tombées d'à peu 
près 50% par rapport aux taux 
commerciaux, en 1983-1984, pour 
atteindre la prévision de 31%, en 
1990-1991; et 

c) mettre au point ainsi que 
commercialiser de nouveaux 
services à très larges bandes qui, 
pour la première fois, seront 
disponibles à des prix concurrentiels. 

D RÉPERCUSSIONS DES 
CHANGEMENTS SUR LES 
RECETTES 

L'ATG ne peut plus, comme par le 
passé, compter désormais sur le 
service téléphonique interurbain pour 
faire réaliser au gouvernement des 
économies d'échelle importantes, par 
suite de la numérisation rapide du 
réseau commuté public et des 
diminutions successives de prix qu'il y 
a eu au cours des dernières années sur 
ledit service. 

La situation risque sans doute de 
s'aggraver au fur et à mesure que les 
fournisseurs de services de 
télécommunications affronteront 
eux-mêmes une plus vive concurrence 
et qu'ils tenteront de vendre 
directement aux ministères 
gouvernementaux, plutôt que de 
transiger par l'entremise de l'ATG. 

D ENVIRONNEMENT 
INTERNE 

Le mandat d'organisme de service 
spécial 

L'ATG fait partie des cinq programmes 
gouvernementaux fédéraux qui ont été 
choisis pour le projet-pilote d'un 
nouveau concept de gestion. Ainsi, 
depuis le l er  avril 1990, l'Agence 
fonctionne-t-elle en vertu d'un mandat 
d'organisme de service spécial. 

L'ATG a soumis son Plan d'entreprise 
transitoire pour l'exercice 1989 - 1990 et 
demandé diverses autorisations et 
certains accommodements, de façon à 
pouvoir oeuvrer efficacement dans un 
contexte de libre concurrence. Le Plan 
d'entreprise sert également de contrat 
d'imputabilité entre l'Agence et le 
ministère des Communications. 

L'ATG peut donc établir librement ses 
propres objectifs, gérer ses propres 
affaires et se retirer, dans certains cas, 
'des activités du ministère des 
Communications en matière de 
planification, de vérification, de gestion 
du personnel et de finances. L'Agence 
continue à s'autofinancer et à suivre 
les grandes orientations et les conseils 
politiques soit du Ministre, soit du 
Sous-ministre, ou des deux. Elle 
reverra périodiquement ses activités 
avec le Conseil exécutif sur les 
télécommunications gouvernementales. 

La mission de l'Agence 

La mission de l'ATG consiste à offrir 
des produits et services de 
télécommunications et d'information 
au gouvernement pour qu'il puisse 
desservir efficacement les Canadiens. 

5 



Les principaux objectifs de l'Agence, 
tels qu'ils apparaissaient dans le plan 
transitoire pour l'exercice 1990-1991, 
sont de : 

a) fournir des services de qualité et au 
meilleur coût aux ministères et 
organismes gouvernementaux; 

b) planifier ainsi que combler les 
besoins actuels et futurs en 
télécommunications du 
gouvernement du Canada et 
l'amener à réaliser d'autres 
économies dans l'avenir; 

c) gérer ses affaires sur une base de 
recouvrement des coûts; 

d) se rapprocher de la clientèle, de 
manière à comprendre clairement 
ses besoins; 

e) planifier et mettre en oeuvre la 
fonction d'architecte du réseau pour 
le compte du gouvernement du 
Canada. 

Les avantages de l'ATG 

Certains avantages que possède l'ATG 
en font sa grande force sur le marché. 
Le défi est de les maintenir et de s'en 
servir au maximum : 

a) Présence régionale:  l'ATG dessert 
147 ministères et organismes 
gouvernementaux de même que des 
sociétés de la Couronne. Elle est 
bien placée pour être au fait des 
tarifs, conditions et exigences 
particulières à chacune des régions, 
et demeurer attentive à sa clientèle, 
partout au Canada. 

b) Relation avec la clientèle : l'ATG a 
une relation bien établie avec tous 
les ministères et organismes du 

gouvernement, qui est due à sa 
prestation des services actuels. Une 
nouvelle opportunité d'améliorer ces 
relations avec les clients les plus 
importants semble se dessiner chez 
les membres du Groupe consultatif 
des télécommunications. 

c) Accès privilégié à de l'information 
gouvernementale : l'ATG peut, en 
raison de son statut d'agence 
gouvernementale, aider à créer un 
consensus parmi les représentants 
des ministères qui prendront part à 
la planification de l'évolution du 
réseau et de la mise en place de 
nouveaux services. 

d) Personnel bilingue : la capacité de 
l'ATG de fournir des services dans 
les deux langues officielles renforce 
sa position vis-à-vis ses clients. 

e) Mandat du Conseil du Trésor : le 
Conseil du Trésor reconnait que 
l'ATG est le centre de convergence de 
la fonction d'architecte des 
télécommunications gouverne-
mentales et le point central de la 
prestation des services communs de 
télécommunications au Canada. 

I) L'autosuffisance : l'ATG a une longue 
tradition d'autosuffisance, tout en 
ayant toujours pu équilibrer son 
budget d'exploitation. 

g) Loyauté des employés : le personnel 
a toujours montré beaucoup de 
loyauté et de dévouement malgré de 
dures restrictions en années-
personnes. 

h) Les connaissances techniques : 

l'Agence est l'un des plus grands 
bassins de spécialistes au pays dans 
la prestation des services de 
télécommunications et d'information 
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ainsi que des services personnalisés 
auprès du gouvernement. 

D FACTEURS CRITIQUES DE 
SUCCÈS 

Pour réussir à titre de fournisseur, 
auprès du gouvernement, de services 
de télécommunications et d'information 
de haute qualité, sur un marché de 
plus en plus agressif, l'ATG a convenu 
qu'elle doit être plus attentive à 
certains aspects de son activité, 
notamment : 

La satisfaction de la clientèle 

a) Besoins des clients : l'Agence se 
devra de répondre plus 
adéquatement encore aux besoins 
de sa clientèle et fournir une gamme 
de services qui tienne compte du 
prix, de la qualité et des 
caractéristiques à valeur ajoutée. 

b) Présence régionale: on confiera plus 
de responsabilités aux bureaux 
régionaux pour aller de pair avec la 
croissance, en dehors de la région de 
la Capitale nationale, des activités 
liées à la clientèle. 

c) Connaissance du marché : l'ATG 
tiendra à jour une banque de 
données relativement aux besoins 
futurs de ses clients et aux capacités 
de ses concurrents. 

Compétence technique 

a) Technologie : les clients doivent avoir 
confiance dans la qualité des 
conseils techniques et être 
convaincus qu'ils font affaire avec 
des spécialistes de l'ATG, qui 
maîtrisent l'architecture du réseau 
gouvernemental et sont très au fait 

des changements technologiques en 
cours. 

Infrastructure efficace 

Les clients doivent être assurés qu'une 
infrastructure efficace soutient le 
personnel de l'ATG dans leur travail, 
tant au niveau technique qu'à celui des 
ventes. 

a) Le personnel : l'avantage de l'ATG, 
comme organisation, réside dans 
son personnel: aussi reconnaît-elle 
l'importance de les appuyer durant 
cette période de changement dans 
les valeurs et les attentes. 

b) Soutien administratif:  pour être en 
mesure d'affronter avec succès la 
concurrence, il faut pouvoir compter 
sur un soutien efficace, notamment 
en ce qui a trait à la fiabilité des 
systèmes d'information, la 
simplification des procédures, à une 
organisation appropriée et un 
rigoureux contrôle des coûts. 

c) Utilisation de la capacité : l'ATG 
maintiendra des prix attrayants 
pour ses clients et fera réaliser des 
économies au gouvernement, si elle 
peut non seulement acheter des 
services en gros, mais aussi 
maximaliser l'utilisation de son 
réseau, particulièrement en dehors 
des périodes de pointe. 

Alliances tactiques 

L'Agence pourra améliorer ses 
ressources, en contractant des 
alliances avec des organismes qui ont 
des avantages, là où l'ATG affiche des 
lacunes. 
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D MESURES SUGGÉRÉES 
POUR RÉPONDRE AUX 
CHANGEMENTS 

Pour pouvoir atteindre ses objectifs, 
l'ATG devra s'adapter aux changements 
de l'environnement. Elle continuera à 
être proche de sa clientèle et à 
maintenir de bons rapports avec elle. 
Elle cherchera, de plus, à répondre aux 
pressions du marché, mais continuera 
à assumer ses responsabilités comme 
seul organisme chargé de fournir au 
gouvernement fédéral des services 
partagés en télécommunications. 

L'ATG se propose d'adopter les 
mesures suivantes afin de pouvoir 
assumer ses obligations, souvent 
contradictoires : 

Éliminer le plus tôt possible les irritants 
les plus importants pour les clients 

Facturation 

L'ATG reçoit de nombreuses plaintes 
sur son système de facturation. La 
présentation des factures ainsi que les 
détails et les ajouts qui s'y rattachent 
projettent auprès des clients une image 
négative et nuisent parfois à la 
commercialisation des services offerts 
par l'Agence. 

On prendra des mesures, à court et à 
long terme, afin de s'assurer que les 
factures sont reçues à temps, qu'elles 
sont exactes, simples, compréhensibles 
et plus faciles, pour que les clients 
soient à même de les vérifier et d'y 
donner suite. 

Outils de gestion 

Les clients n'ont pas toujours les outils 
ou logiciels nécessaires pour gérer leur 
matériel local. Ils ont aussi besoin 
d'aide pour extraire l'information, en 
vue de rapports particuliers, et 
surveiller l'utilisation du réseau 
interurbain de façon opportune. Le 
Système de gestion des réseaux unifiés 
("CMS") est présentement en train 
d'être élaboré pour répondre à ce 
besoin. On prévoit d'ailleurs accélérer 
le calendrier de livraison des modules. 

Accessibilité au réseau de l'ATG 

Des clients ont logé des plaintes à 
l'effet que le guide d'utilisation est trop 
complexe et que l'on y trouve de 
multiples numéros d'accès. L'ATG 
examinera la possibilité d'avoir un seul 
numéro d'accès au réseau 
gouvernemental. 

Soutien aux ventes 

L'ATG travaillera avec les fournisseurs 
de services afin d'améliorer la qualité 
du service après-vente. 

Préoccupations des clients en région 

Les clients en région n'ont pas toujours 
reçu l'attention la plus appropriée de la 
part de la direction de l'Agence. 

Annuaires 

La méthode en vigueur pour la mise à 
jour des annuaires du gouvernement 
est encombrante. Des mesures seront 
prises incessamment pour rendre cette 
activité plus conviviale. 
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S'intéresser plus activement aux 
comptes des clients les plus Importants 
par une stratégie de marketing plus 
agressive 

L'Agence portera plus d'attention à la 
satisfaction de sa clientèle, en offrant 
un service de meilleure qualité, en 
étant plus à son écoute et en 
fournissant d'autres services de 
soutien. Elle cherchera à se 
positionner comme un intégrateur de 
services, qui est en mesure d'apporter 
toutes sortes de solutions aux 
problèmes de ses clients. 

L'ATG devra développer des relations 
plus étroites avec ses principaux 
clients pour atteindre ses objectifs de 
part du marché. À cette fin, elle mettra 
en place une équipe des ventes bien 
formée, hautement spécialisée et très 
compétente. Des équipes, composées 
d'employés de l'Administration centrale 
et des régions, veilleront aux comptes 
nationaux afin d'offrir un service 
uniforme à travers le pays. L'ATG 
comptera également sur les réunions 
du Groupe consultatif des télécom-
munications et du Conseil exécutif sur 
les télécommunications 
gouvernementales pour faire valoir ses 
capacités et établir des liens avec les 
principaux utilisateurs de ses services. 

Réaménager la gamme de produits et 
services 

Révision des services actuels 

L'ATG réexaminera en profondeur ses 
services afin de s'assurer que ceux-ci 
sont toujours opportuns et rentables. 
On considérera des plans alternatifs 
pour les réseaux et services n'offrant 
plus d'économies pour le gouvernement 
ou un potentiel de croissance à long 
terme. On élaborera de nouvelles 

stratégies de fixation des prix, fondées 
sur une vue d'ensemble des conditions 
concurrentielles sur le marché, et 
reconnaîtra l'apport des économies 
réalisées par les utilisateurs de services 
de l'ATG les plus importants. 

Mise en valeur de nouveaux services 

Les nouveaux services seront conçus 
de manière à répondre aux exigences 
particulières du marché 
gouvernemental et au mandat de 
l'Agence. Bien qu'ils soient multiples, 
l'Agence s'occupera des besoins des 
ministères-clients, comme une 
entreprise unique oeuvrant à l'échelle 
gouvernementale. 

Les nouveaux services seront établis en 
tenant compte de ceux qui sont offerts 
dans le secteur privé. Chaque service 
offert par l'ATG sera soumis à une 
analyse commerciale rigoureuse. 

Ajouter aux avantages propres, en 
contractant des alliances tactiques 
appropriées 

L'évolution rapide de la technologie a 
mené à l'érosion des frontières 
traditionnelles entre les industries. 
Plusieurs compagnies sentent le besoin 
de contracter des alliances ou de 
s'engager dans des activités de 
coparticipation avec des divisions de 
d'autres entreprises, de façon à 
accroître leurs propres compétences et 
à tirer avantage de nouvelles 
possibilités. 

Comme l'ATG adopte une approche 
plus proactive en regard de ses 
marchés et étend éventuellement sa 
gamme de services, elle pourra songer 
alors à un certain nombre d'alliances, 
dans le but : 

9 



• d'accroître la force d'achat de l'ATG 
et, par conséquent, ses économies; 

• de transformer un concurrent 
potentiel en un partenaire; 

• d'ouvrir la voie à de nouvelles 
opportunités de services; 

• de créer de nouveaux marchés; et 

• d'avoir accès à de nouvelles 
compétences et connaissances. 

L'ATG a l'intention d'agir avec 
prudence et dans le cadre des voies 
normales, lorsqu'une alliance 
éventuelle peut remettre en question 
des politiques actuelles et même son 
mandat. 

Gérer le programme d'architecte des 
télécommunications pour le compte du 
gouvernement fédérai 

En vertu de ce programme, les 
utilisateurs de télécommunications les 
plus importants mettront au point une 
stratégie à l'échelle du gouvernement 
pour intégrer celles-ci à l'informatique 
selon les normes des systèmes 
d'interconnexion ouverts ("OS!").  

L'ATG administrera le programme, 
mais les employés proviendront des 
ministères, de l'Agence et du secteur 
privé. Même si les caractéristiques 
particulières au programme 
continueront à évoluer, ses objectifs et 
ses étapes immédiates sont les 
suivants : 

a) convenir d'une entente sur la façon 
d'appliquer les normes "OS!" à 
l'intérieur d'un réseau gouverne-
mental intégré, de manière à pouvoir 
y raccorder éventuellement les 

réseaux ministériels actuels et 
futurs; 

b) procéder aux essais des composantes 
et services à l'intérieur du cadre 
architectural; 

c) mettre en place un nouveau réseau 
d'entreprise pour le gouvernement 
conforme aux normes 
internationales; 

d) coordonner la participation de la 
clientèle au programme d'architecte; 

e) élaborer et mettre en place des 
stratégies pour une gestion et une 
utilisation plus efficaces de l'actif 
gouvernemental en matière de 
télécommunications; et 

f) coordonner des stratégies pour la 
formation du personnel préposé aux 
télécommunications au sein du 
gouvernement. 

En plus de ces objectifs, l'ATG 
élaborera une stratégie de 
communications afin de sensibiliser et 
d'assurer une compréhension adéquate 
du programme d'architecte des 
télécommunications. 

Rehausser l'efficacité de l'Agence, en 
accordant plus d'attention aux 
questions entourant les ressources 
humaines 

L'Agence compte des employés loyaux 
et dévoués. Ils se sont engagés à être 
Intègres et à desservir la clientèle. 
Aussi rATG fera-t-elle en sorte que 
ceux-ci soient bien préparés à oeuvrer 
dans le nouveau contexte de 
concurrence, en insistant davantage 
sur le service à la clientèle, l'esprit 
d'entrepreneurship, le travail d'équipe 
et l'atteinte des résultats. 

1 0 



L'acceptation de ces valeurs sera 
possible grâce au leadership et à la 
formation de même que par la 
planification des carrières et la mise en 
place de conditions d'emploi adéquates. 

L'ATG se propose d'accroître la taille du 
groupe de marketing et de remanier ses 
ressources actuelles de façon à 
appuyer les objectifs du présent plan 
d'entreprise qui vise une orientation 
vers le marché. L'Agence s'adjoindra 
parallèlement une équipe de personnes 
hautement spécialisées en vue de 
satisfaire les besoins des clients avec 
des solutions, tournées vers le marché. 

La réussite du Plan d'entreprise sera 
garantie, dans une large mesure, si le 
personnel, les connaissances, les 
compétences et les valeurs des 	• 
employés sont au même diapason que 
les besoins de l'Agence. 

Identifier et compléter la mise au point 
de systèmes d'Information qui sont 
d'une importance stratégique pour 
l'Agence 

L'ATG dépend largement sur ses 
systèmes d'information pour appuyer 
et offrir des services. Des systèmes 
d'information efficaces lui permettent 
non seulement de réagir promptement, 
et de manière flexible, aux requêtes de 
sa clientèle, mais de cimenter 
également ses relations d'affaires. 

Durant la période couverte par le Plan 
d'entreprise, l'ATG entamera ou 
complétera la mise sur pied de cinq 
systèmes présentant une valeur 
stratégique pour l'Agence : 

• Système de facturation : il sera 
modifié selon les recommandations 
de notre groupe d'étude. 

• Système de gestion des réseaux 
unifiés : ce système, qui est en voie 
d'être mis au point par la Région de 
l'Atlantique au nom de l'ATG, 
cherchera à aider les clients à gérer 
leurs services téléphoniques locaux, 
leur matériel, leurs commandes et 
leurs coûts. 

• Système de profil de la clientèle : ce 
nouveau système servira à mettre à 
jour une banque de données quant 
aux connaissances sur les marchés 
ainsi qu'aux informations sur les 
clients, les clients potentiels et les 
concurrents de l'ATG. 

• Système de gestion du réseau : 

l'ATG, qui obtiendra ce système 
d'une entreprise de télécommuni-
cations, s'en servira pour répondre 
aux demandes des clients désireux 
de posséder des outils pour gérer 
leurs propres réseaux. 

• Système de registre général : le 
système permettra à l'Agence 
d'accéder plus efficacement aux 
données budgétaires, aux rapports 
régionaux et aux états financiers, 
par service. 

Modifier la structure organisationnelle 
de l'ATG de façon à pouvoir mieux 
assumer les multiples responsabilités 

La structure de l'Agence est vue comme 
tendant à empêcher les initiatives des 
régions et n'étant pas encore conforme 
aux besoins du nouveau programme 
d'architecte. 

L'ATG entreprendra donc une révision 
de sa structure organisationnelle de 
façon à:  

• encourager les initiatives des régions; 
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• réduire, à l'Administration centrale, 
les lignes de responsabilité qui sont 
en conflit ou se chevauchent; 

• appuyer une stratégie agressive de 
marketing qui mettra l'accent sur 
des relations directes avec les clients 
et les fournisseurs de même que sur 
une réaction immédiate devant les 
opportunités du marché; et 

• positionner la fonction d'architecte 
au sein de l'ATG afin d'aider les 
gestionnaires de programme à faire 
preuve de leadership et à apporter 
leur soutien aux clients comme aux 
fournisseurs. 

D LE RÔLE DES BUREAUX 
RÉGIONAUX 

Même s'il est prématuré de redéfinir le 
rôle des bureaux régionaux, avant 
même d'avoir terminé la révision 
organisationnelle, il va de soi que les 
régions de l'ATG auront plus de 
responsabilités. 

Les directeurs régionaux ont préparé 
des plans d'entreprise régionaux. En 
voici un aperçu (extraits légèrement 
remaniés) pour chacune des réglons:  

Région de l'Atlantlque 

Le bureau régional de l'ATG continuera 
à accentuer ses activités de marketing. 
Il cherchera à appuyer les programmes 
nationaux de ses clients par la 
recherche de solutions locales. La 
participation de la région de 
l'Atlantique au programme national de 
marketing, destiné aux clients 
pan-canadiens, permettra à l'Agence de 
s'engager résolument dans 
l'élaboration du profil des clients à 

travers le pays et de mettre en oeuvre 
des stratégies de marketing à 
l'intention de tous les clients 
importants. 

La région de l'Atlantique compte 
contracter des alliances tactiques au 
niveau local pour augmenter son 
chiffre d'affaires. 

La région de l'Atlantique est désireuse 
de participer à la mise en place du 
Système de gestion des réseaux unifiés 
("CMS"), un élément stratégique de la 
plus haute importance pour l'Agence 
dans son ensemble. 

On se propose également d'élaborer 
une stratégie de fixation des prix, 
conçue pour résister à la concurrence 
régionale. Le Service fédéral d'audio-
messagerie, par exemple, doit affronter 
une forte concurrence de la part de 
Maritime Telegraph and Telephone 
Company et CTG Canada, qui offrent 
un service similaire au gouvernement 
de la Nouvelle-Écosse. 

Région du Québec 

L'équipe régionale du Québec 
continuera à insister sur une approche 
agressive en marketing. Elle 
continuera à fournir à sa clientèle des 
solutions adaptées aux besoins 
régionaux, en appuyant les 
programmes nationaux et régionaux 
des clients. 

On développera des alliances tactiques 
de façon à en faire bénéficier la 
communauté fédérale de la région. Par 
exemple, la Direction générale des 
télécommunications du gouvernement 
du Québec élabore, présentement, avec 
le concours de l'ATG un séminaire de 
formation à l'intention du personnel de 
télécommunications. 
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La région contribuera également au 
programme d'architecte de 
télécommunications, en participant à 
une étude visant à déterminer les 
critères essentiels, lors de l'évaluation 
des systèmes centrex versus les PBX. 

Le bureau régional du Québec évalue 
les répercussions des tarifs déposés 
par Telecom Canada et Unitel élabore 
des scénarios visant les composantes 
régionales du réseau. Il compte 
également soutenir sa clientèle dans la 
recherche d'une solution visant à 
éliminer les irritants de longue date, 
comme la facturation. 

Région de l'Ontario 

La région de l'Ontario se propose de 
construire à partir de la bonne volonté 
qui existe chez nos clients, en 
identifiant clairement les irritants et en 
apportant les solutions qui s'imposent 
à l'échelle nationale ou régionale. 

On formera les employés de la région 
par l'apprentissage de nouvelles 
techniques et de compétences en 
communications, de façon à améliorer 
notre service à la clientèle. On 
renforcera également les liens de 
communications entre l'Administration 
centrale et les autres bureaux 
régionaux, accroissant ainsi notre 
connaissance du marché et réagissant 
plus rapidement aux demandes des 
clients. 

On optimisera les voies du réseau 
régional et l'accès aux réseaux unifiés 
locaux, comme services pouvant servir 
de tremplins pour appuyer les 
applications de nos clients en matière 
de voix et de données. 

On amélièrera la gestion par 
l'automatisation, le Système de gestion 

des réseaux unifiés ("CMS") et la 
rationalisation des procédures afin d'en 
arriver à considérer nos services 
administratifs comme une «valeur 
ajoutée». 

Région du Centre 

L'ATG de la région du Centre appuie 
activement les mesures suggérées par 
l'Agence, y compris celles portant sur 
la facturation, le Système de gestion 
des réseaux unifiés ("CMS") et le 
programme d'architecte. 

Nous prenons aussi des initiatives 
régionales pour expliquer aux clients 
les répercussions des changements de 
réglementation et maximaliser les 
économies pour le gouvernement par 
suite des opportunités qui s'annoncent 
dans le nouveau contexte de 
compétitivité. 

Nous identifierons notre clientèle-cible 
et les opportunités du marché, 
tracerons un profil de nos clients et 
mettrons au point des stratégies 
relatives à nos prix qui permettront 
d'affronter la concurrence locale et de 
concevoir de nouvelles applications, 
susceptibles de satisfaire les besoins de 
la clientèle. 

Le bureau régional du Centre 
renforcera notre service par le biais de 
la formation et de la mise en oeuvre de 
changements qui rehausseront l'image 
d'entreprise que nous voulons dégager 
auprès de nos clients. Nous mettrons 
également en oeuvre des programmes 
de perfectionnement et d'attestation de 
mérite pour les employés. Nous 
offrirons des sessions à notre 
personnel qui seront conçues pour 
rencontrer le niveau de connaissances 
auquel nos clients s'attendent. 
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Région du Pacifique 

La région du Pacifique se propose de 
convertir, le plus tôt possible, les 
tronçons analogiques actuels en 
tronçons numériques. On améliorera 
le matériel de commutation de façon à 
en assurer le rendement maximum. 
On examinera aussi les opportunités 
d'expansion du réseau en région par la 
création de nouveaux réseaux unifiés 
et accès au réseau numérique. 

Les clients participeront au programme 
d'architecte de télécommunications par 
le truchement d'un Comité régional, 
parrainé par le Groupe consultatif des 
télécommunications. Cela permettra 
aux ministères-clients de participer au 
niveau régional à la planification à long 
terme du gouvernement du Canada, en 
matière de télécommunications, ainsi 
qu'à l'élaboration des plans 
d'entreprise régionaux de l'ATG. 

La région compte aussi s'engager 
activement dans les projets corporatifs 
relatifs à la gestion des systèmes 
d'information qui accroîtront les 
capacités de l'ATG en matière de 
gestion d'inventaires, de traitement des 
commandes, de production des 
annuaires et de questions de 
facturation. 

La région formera le personnel et les 
usagers pour qu'ils profitent 
pleinement des services de 
télécommunications actuellement mis 
à leur disposition pour le futur. 

D INDICES D'EFFICACITÉ 

La direction de l'ATG a convenu de 
soumettre annuellement des 
renseignements au Conseil exécutif sur 
les télécommunications 

gouvernementales (CETG) et au Groupe 
consultatif des télécommunications 
(GCT) afin qu'ils puissent porter un 
jugement sur son efficacité. La 
démarche sera compréhensible pour 
les gestionnaires de l'ATG, le CE'TG 
ainsi que le GCT, et selon une méthode 
qui permettra d'en établir le bien-fondé 
et de le vérifier. 

L'ATG se propose d'utiliser une 
approche mise au point par la 
Fondation canadienne pour la 
vérification intégrée, qui identifie 12 
dimensions et qui, lorsqu'examinées 
dans leur ensemble, permettront au 
CETG et au GCT de prononcer un 
jugement éclairé sur l'efficacité de 
l'ATG. 

Grâce aux 12 indices d'efficacité, on 
pourra juger ce qui suit : 

a) les intentions de la direction; 
b) les résultats obtenus; 
c) l'efficacité opérationnelle; et 
d) la solidité de l'Agence. 

Les indices d'efficacité particuliers dont 
on tiendra compte sont les suivants : 

Orientation de la gestion 

• Mise en oeuvre des stratégies du 
Plan d'entreprise 

• Attention accordée aux facteurs 
critiques de succès 

Pertinence 

• Satisfaction de la clientèle quant 
aux services de l'ATG* 

• Total des économies réalisées par le 
gouvernement par suite d'affaires 
entreprises par l'ATG* 

• Macro-indices 14 



À-propos 

Les dépenses administratives comme 
pourcentage des recettes totales de 
l'ATG* 

Réalisation des résultats escomptés 

• Économies du gouvernement sur les 
coûts en passant par l'ATG 

• Étapes franchies relativement au 
programme d'architecte 

• Part de l'ATG en regard du marché 
des services de télécommunications 
pour l'ensemble du gouvernement* 

Degré de satisfaction 

• Satisfaction de la clientèle quant à la 
qualité des services de l'ATG et la 
gamme de ceux qui ont été négociés 
ou fournis 

Effets secondaires 

• Développement économique régional 

Coûts et productivité 

• Taux de l'ATG comme pourcentage 
des tarifs des entreprises de 
télécommunications et des 
fournisseurs, des coûts des lignes 
"WATS" louées ou des lignes privées 

• Coûts et efficacité de l'ATG (par 
unité de mesure) 

Capacité d'adaptation 

• Adoption de nouvelles techniques, 
prestation de nouveaux services, 
prise de nouvelles initiatives en vue 

de satisfaire les besoins de la 
clientèle 

Résultats financiers 

• Gestion du fonds renouvelable et 
taux facturés 

Environnement de travail 

• Échelle des valeurs et harmonisation 

Protection de l'actif 

• Temps de panne des ordinateurs 

Contrôle et communication des résultats 

• État du système d'information de 
l'ATG. 

D CONCLUSION 

Voilà, en résumé, les défis qui 
attendent l'Agence des télécommuni-
cations gouvernementales. Aussi 
appartient-il à toutes et tous de les 
relever au meilleur de sa compétence. 

• Macro-indices 15 
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